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Bienvenue!
Des renseignements sur la façon dont la Banque Scotia et l’assureur 
protègent et gèrent vos renseignements personnels sont présentés 
ci-après dans les paragraphes intitulés « Protection des renseignements 
personnels et avis de confidentialité – La Compagnie d’Assurance du 
Canada sur la Vie » et « Protection des renseignements personnels – 
la Banque Scotia », respectivement.

Ce qu’il faut savoir au sujet de cette assurance :
L’assurance créances sur les prêts pour entreprise de la Banque Scotia est 
facultative et vous offre les protections suivantes sur votre prêt…  

la protection complète, qui comprend ce qui suit :

 › Assurance vie
 › Assurance invalidité
 › Assurance hospitalisation
 › Assurance maladie terminale  

ou

la protection de base, soit une assurance vie de plus de 50 000 $.

Les diverses protections sont toutes assujetties aux conditions de la 
police-cadre collective conclue entre la Banque Scotia et l’assureur, la 
Canada-Vie. Vous pouvez en obtenir une copie auprès de la Canada-Vie.

Vous y êtes admissible si :
1) vous êtes un résident canadien, avez entre 18 et 64 ans et êtes lié à 

une entreprise admissible comme :

 › propriétaire unique ou associé (de l’entreprise admissible);
 › personne ayant garanti le remboursement d’un prêt admissible;
 › actionnaire possédant au moins 10 % des droits de vote de 

l’entreprise admissible;
 › employé indispensable sans qui l’entreprise admissible pourrait 

difficilement fonctionner.
 › Toute personne qui demande la protection complète doit aussi :

 › travailler au moins 20 heures par semaine;
 › s’il s’agit d’un employé clé, travailler au moins 20 heures par 

semaine pour l’entreprise désignée dans la proposition;
 › s’il s’agit d’un travailleur saisonnier, être capable de remplir ses 

tâches habituelles au moins 20 heures par semaine;
 › ne recevoir aucune prestation d’invalidité, quelle qu’en soit la source.

Un maximum de dix personnes peuvent être assurées relativement à un 
même prêt. Pour en savoir plus, reportez-vous à l’exemple de certificat 
d’assurance.

2) Votre entreprise doit :

 › avoir un siège social canadien et exercer ses activités au Canada;
 › avoir contracté un prêt à terme ou à vue, à taux fixe ou variable, 

ou une facilité de crédit renouvelable (ex. : ligne ou carte de crédit) 
auprès de la Banque Scotia;

 › être une entreprise à propriétaire unique, une société de personnes, 
une société par actions, une société de portefeuille ou toute autre 
personne morale exploitant une entreprise qui n’est pas une société 
agricole, de pêche ou d’élevage du bétail, ou si elle est constituée en 
société, qui est une société exploitant une petite entreprise au sens 
du paragraphe 248(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.

Nota : Ne sont pas admissibles les organismes à but non lucratif et les 
étudiants inscrits au Programme canadien de prêts aux étudiants.

3) Votre prêt doit être un prêt commercial, un prêt aux petites 
entreprises, un prêt agricole, une ligne de crédit, un prêt hypothécaire, 
une carte de crédit, un prêt personnel à vue pour entreprise ou toute 
autre convention de crédit pour entreprise conclue avec la Banque 
Scotia et doit être libellé en dollars canadiens. 

Pour savoir quels prêts ne sont pas admissibles, reportez-vous à 
l’exemple de certificat d’assurance.

Votre assurance   
Nom et adresse de l’assureur :
La Compagnie d’Assurance du Canada sur la Vie (« Canada-Vie »)
330, avenue University, Toronto (Ontario)  M5G 1R8
Nom et adresse du distributeur :
La Banque de Nouvelle-Écosse
100, rue Yonge, 8e étage Toronto (Ontario)  M5C 2W1

Ligne d’assistance – Assurance créances Scotia : 1 855 753 4272

Exemple de certificat d’assurance sur notre site Web : 
Canadavie.com
Assurance > Assurance créances > Guides et sommaires

Des questions?
Téléphone : 1-800-387-2671
Courriel sécurisé : info_creances@canadavie.com

Numéro de client de la Canada-Vie dans le registre de l’AMF :  
3001870574 
Site Web de l’AMF : lautorite.qc.ca

https://www.canadalife.com/fr/assurance/assurance-creances/guide-de-distribution-et-sommaire-des-produits.html
https://www.canadalife.com/fr/assurance/assurance-creances/guide-de-distribution-et-sommaire-des-produits.html
https://www.canadalife.com/fr/assurance/assurance-creances/guide-de-distribution-et-sommaire-des-produits.html
https://www.canadalife.com/fr.html
https://www.canadalife.com/fr/assurance/assurance-creances/guide-de-distribution-et-sommaire-des-produits.html
https://lautorite.qc.ca/grand-public/
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Entrée en vigueur de la protection : 
La protection entre en vigueur à la plus 
tardive des dates suivantes :

 › la date où la Banque Scotia reçoit votre 
proposition signée et datée;

 › si votre proposition n’est pas approuvée 
automatiquement, la date indiquée dans 
votre lettre d’approbation;

 › la date où une partie du crédit assuré est 
décaissée ou rendue disponible. 

Approbation automatique :
Votre proposition sera approuvée 
automatiquement si :

 › votre montant d’assurance ne dépasse 
pas 50 000 $;

 › votre montant d’assurance est supérieur 
à 50 000 $, mais inférieur à 500 000 $, 
et vous avez répondu « non » à toutes les 
questions sur l’état de santé.

Approbation écrite : Si votre montant 
d’assurance est supérieur à 500 000 $ 
ou que vous avez répondu « oui » à l’une 
des questions sur l’état de santé dans la 
proposition, la Canada-Vie confirmera par 
écrit si votre proposition est approuvée ou 
refusée. Pour en savoir plus, reportez-vous à 
l’exemple de certificat d’assurance.

Communiquer 
la bonne 
information

Si votre protection 
est en vigueur 
depuis moins de 
deux ans, toute 
omission ou fausse 
déclaration dans 
votre proposition, 
une attestation 
médicale liée à 
votre proposition 
ou une demande 
de règlement peut 
invalider la protection 
sans qu’une 
indemnité soit versée.

Annuler  
votre police

Si vous changez d’idée 
dans les 30 jours suivant 
la date d’approbation de 
votre proposition ou la 
date à laquelle les fonds 
vous ont été avancés, 
selon la dernière de 
ces deux éventualités, 
vous aurez droit au 
remboursement intégral 
de toute prime payée, 
comme si la protection 
n’avait jamais débuté.

Vous êtes libre de résilier 
votre protection à tout 
moment en écrivant au 
Centre de traitement 
– Assurance Canada, 
C. P. 1045, Stratford 
(Ontario)  N5A 6W4 
ou en appelant au 
1 855 753 4272.

Votre demande doit 
être signée par tous les 
emprunteurs et garants. 
Votre prime définitive 
sera rajustée en fonction 
des coûts d’assurance 
jusqu’à la date de 
réception de votre 
demande, inclusivement.

Vous disposez 
également d’un délai  
de grâce de 120 jours 
pour payer vos primes, 
faute de quoi votre 
protection sera résiliée  
automatiquement.

Fin de la protection :
Votre protection prend fin 
automatiquement à la première des 
dates suivantes : 

 › la date de votre décès;
 › la date où vous atteignez 70 ans;
 › la date où la Banque Scotia reçoit 

votre demande de résiliation de 
l’assurance;

 › la date où vos primes sont 
en souffrance depuis plus de 
120 jours consécutifs;

 › la date où vous n’êtes plus 
admissible à la protection;

 › la date où l’entreprise n’est plus 
admissible à la protection;

 › la date où l’entreprise déclare faillite;
 › la date où la police collective 

prend fin.

Nota : Si votre protection complète 
comprend un montant d’assurance 
supérieur à 50 000 $, elle sera 
transformée en protection de base 
automatiquement à la première des 
dates suivantes :

 › la date où vous atteignez 65 ans;
 › la date où vous aurez reçu 48 mois 

de prestations d’invalidité;
 › la date d’approbation d’une 

demande de prestation pour 
maladie terminale

https://www.canadalife.com/fr/assurance/assurance-creances/guide-de-distribution-et-sommaire-des-produits
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Assurance vie
Vous êtes couvert si vous décédez avant 70 ans et remplissez toutes les 
conditions du certificat d’assurance. Pour en savoir plus sur les conditions, 
reportez-vous à la section sur l’assurance vie de l’exemple de certificat 
d’assurance.

En quoi consiste l’indemnité?
À votre décès, la Canada-Vie paiera à la Banque Scotia le solde impayé 
de votre prêt assuré de la Banque Scotia à la date du décès, jusqu’à 
concurrence du montant d’assurance ou de 2 000 000 $. 

Quelles sont les exclusions et limitations?
Aucune indemnité ne sera versée si le décès résulte de ce qui suit :

 › automutilation volontaire, suicide ou tentative de suicide dans les deux 
ans suivant la date d’entrée en vigueur de la protection;

 › guerre déclarée ou non, sauf si vous êtes membre des Forces 
canadiennes ou de la Réserve;

 › contamination nucléaire, chimique ou biologique due à un acte 
de terrorisme;

 › participation directe ou indirecte ou tentative de participation à un 
acte criminel;

 › consommation de drogues, de substances toxiques ou intoxicantes ou 
de stupéfiants, sauf s’ils ont été pris conformément aux directives de 
votre médecin;

 › conduite d’un véhicule motorisé ou d’une embarcation avec les 
facultés affaiblies par la drogue ou l’alcool. 

Aucune indemnité ne sera versée non plus si :

 › votre proposition pour la protection complète ou de base a été 
approuvée automatiquement, vous décédez dans les deux ans suivant 
la date d’entrée en vigueur de la protection, et votre décès découle 
d’une affection préexistante.

Quel est le montant couvert?

La protection complète ou de base couvre : 

 › le solde impayé de tout prêt à terme ou à vue, à taux fixe ou variable, 
assuré au moment de la proposition;

 › la limite de crédit de toutes les facilités de crédit renouvelable assurées 
(ex. : ligne ou carte de crédit).

Votre montant d’assurance total doit être approuvé par la Canada-Vie et 
ne peut dépasser 2 000 000 $ par personne assurée pour l’assurance vie.

Si le solde impayé de tout prêt à terme ou à vue, à taux fixe ou variable, 
diminue de plus de 10 % comparativement au montant ayant servi 
à votre proposition, vous pouvez demander à ce que votre montant 
d’assurance soit réduit en conséquence.

https://www.canadalife.com/fr/assurance/assurance-creances/guide-de-distribution-et-sommaire-des-produits
https://www.canadalife.com/fr/assurance/assurance-creances/guide-de-distribution-et-sommaire-des-produits
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Une affection préexistante est un symptôme, une maladie, une affection 
ou une blessure, diagnostiqué ou non, pour lequel vous avez :

 › consulté un médecin;
 › subi des examens médicaux;
 › reçu des avis médicaux, des soins, des services ou des traitements, 

incluant la prise de médicaments ou l’administration d’injections, d’un 
médecin ou d’un autre professionnel de la santé, au cours des 12 mois 
précédant la date de prise d’effet de la protection.

Pour en savoir plus sur les affections préexistantes et voir toute 
l’information, reportez-vous à l’exemple de certificat d’assurance.

Assurance invalidité
Vous êtes couvert si vous avez souscrit la protection complète, devenez 
invalide avant 65 ans, êtes incapable de travailler en raison de votre 
invalidité et remplissez toutes les conditions du certificat. Pour connaître 
la définition d’une invalidité et en savoir plus sur les autres conditions, 
reportez-vous à la section sur l’assurance invalidité de l’exemple de 
certificat d’assurance.

En quoi consiste l’indemnité?
La Canada-Vie paiera à la Banque Scotia une indemnité mensuelle 
équivalant à :

 › 1 % du montant de la protection complète, jusqu’à concurrence de 
7 500 $; plus

 › votre prime mensuelle et toutes les primes liées aux autres 
personnes assurées de l’entreprise;

après le délai de carence de 60 jours et pour une durée maximale de 
24 mois par invalidité, par personne. Les prestations d’invalidité sont 
versées pour une durée maximale à vie de 48 mois par personne.

Délai de carence de 60 jours : Si vous devenez invalide, il vous 
faudra attendre 60 jours après la date de votre invalidité pour que les 
prestations débutent. Autrement dit, tout paiement exigible durant 
cette période est à votre charge.

Pour en savoir plus sur le calcul de l’indemnité, reportez-vous à 
l’exemple de certificat d’assurance.

Quelles sont les exclusions et limitations?
Aucune prestation d’invalidité ne sera versée si l’invalidité résulte de ce  
qui suit :

 › grossesse normale;
 › chirurgie esthétique facultative, chirurgie expérimentale ou 

traitement expérimental;
 › automutilation volontaire, suicide ou tentative de suicide dans les deux 

ans suivant la date d’entrée en vigueur de la protection;
 › guerre, déclarée ou non, sauf si vous êtes un membre en service actif 

des Forces canadiennes ou de la Réserve;
 › contamination nucléaire, chimique ou biologique due à un acte 

de terrorisme;

https://www.canadalife.com/fr/assurance/assurance-creances/guide-de-distribution-et-sommaire-des-produits.html
https://www.canadalife.com/fr/assurance/assurance-creances/guide-de-distribution-et-sommaire-des-produits
https://www.canadalife.com/fr/assurance/assurance-creances/guide-de-distribution-et-sommaire-des-produits
https://www.canadalife.com/fr/assurance/assurance-creances/guide-de-distribution-et-sommaire-des-produits.html
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 › consommation de drogues, de substances toxiques ou intoxicantes ou 
de stupéfiants, sauf s’ils ont été pris conformément aux directives de 
votre médecin;

 › conduite d’un véhicule motorisé ou d’une embarcation avec les 
facultés affaiblies par la drogue ou l’alcool.

 › participation ou tentative de participation à un acte criminel.

Aucune indemnité ne sera versée non plus si :

 › votre proposition pour la protection complète a été approuvée 
automatiquement, vous devenez invalide dans les 12 mois suivant la 
date d’entrée en vigueur de la protection, et votre invalidité découle 
d’une affection préexistante.

Une affection préexistante est un symptôme, une maladie, une affection 
ou une blessure, diagnostiqué ou non, pour lequel vous avez :

 › consulté un médecin;
 › subi des examens médicaux;
 › reçu des avis médicaux, des soins, des services ou des traitements, 

incluant la prise de médicaments ou l’administration d’injections, d’un 
médecin ou d’un autre professionnel de la santé, au cours des 12 mois 
précédant la date de prise d’effet de la protection.

D’autres limitations et exclusions peuvent s’appliquer. Pour voir toute 
l’information, reportez-vous à l’exemple de certificat d’assurance.

Assurance hospitalisation
Vous êtes couvert si vous avez souscrit la protection complète, êtes 
hospitalisé plus de trois jours consécutifs à la suite d’un accident 
corporel ou d’une maladie, avez moins de 65 ans et remplissez toutes les 
conditions du certificat d’assurance. Pour en savoir plus sur les conditions, 
reportez-vous à la section sur l’assurance maladies graves de l’exemple de 
certificat d’assurance.

En quoi consiste l’indemnité?
La Canada-Vie paiera à la Banque Scotia un versement forfaitaire 
équivalant à 2 % du montant de la protection complète, jusqu’à 
concurrence du montant le moins élevé entre 15 000 $ et le solde 
impayé du compte à la date de l’hospitalisation.

Pour en savoir plus sur le calcul de l’indemnité, reportez-vous à 
l’exemple de certificat d’assurance.

Quelles sont les exclusions et limitations?
Aucune prestation d’hospitalisation ne sera versée si l’invalidité résulte, 
directement ou indirectement, de ce qui suit :

 › maladie terminale pour laquelle des prestations ont été versées au titre 
de la police;

 › grossesse normale;
 › chirurgie esthétique facultative, chirurgie expérimentale ou 

traitement expérimental;
 › automutilation volontaire, suicide ou tentative de suicide dans les deux 

ans suivant la date d’entrée en vigueur de la protection;
 › guerre déclarée ou non, sauf si vous êtes membre des Forces 

canadiennes ou de la Réserve;
 › contamination nucléaire, chimique ou biologique due à un acte 

de terrorisme;
 › participation directe ou indirecte ou tentative de participation à un 

acte criminel;
 › consommation de drogues, de substances toxiques ou intoxicantes ou 

de stupéfiants, sauf s’ils ont été pris conformément aux directives de 
votre médecin;

 › conduite d’un véhicule motorisé ou d’une embarcation avec les 
facultés affaiblies par la drogue ou l’alcool.

https://www.canadalife.com/fr/assurance/assurance-creances/guide-de-distribution-et-sommaire-des-produits.html
https://www.canadalife.com/fr/assurance/assurance-creances/guide-de-distribution-et-sommaire-des-produits.html
https://www.canadalife.com/fr/assurance/assurance-creances/guide-de-distribution-et-sommaire-des-produits.html
https://www.canadalife.com/fr/assurance/assurance-creances/guide-de-distribution-et-sommaire-des-produits


P
R

O
T

EC
T

IO
N

 P
R

ÊT
 P

O
U

R
 EN

T
R

EP
R

ISE SC
O

T
IA

  | SO
M

M
A

IR
E D

E P
R

O
D

U
IT

 ET
 LA

 FIC
H

E D
E R

EN
SEIG

N
EM

EN
T

S 

16 17

Aucune indemnité ne sera versée non plus si :

 › vous ou une personne liée à l’entreprise avez reçu une prestation 
d’hospitalisation dans les 60 jours précédant la date de 
l’hospitalisation;

 › des prestations d’invalidité ont été versées en lien avec votre 
hospitalisation ou celle d’une autre personne assurée liée à la même 
entreprise au moment de l’hospitalisation;

 › votre proposition pour la protection complète a été approuvée 
automatiquement, vous êtes hospitalisé dans les 12 mois suivant 
la date d’entrée en vigueur de la protection, et votre hospitalisation 
découle d’une affection préexistante.

Une affection préexistante est un symptôme, une maladie, une affection 
ou une blessure, diagnostiqué ou non, pour lequel vous avez :

 › consulté un médecin;
 › subi des examens médicaux;
 › reçu des avis médicaux, des soins, des services ou des traitements, 

incluant la prise de médicaments ou l’administration d’injections, d’un 
médecin ou d’un autre professionnel de la santé, au cours des 12 mois 
précédant la date de prise d’effet de la protection.

D’autres limitations et exclusions peuvent s’appliquer. Pour voir toute 
l’information, reportez-vous à l’exemple de certificat d’assurance.

Assurance maladie terminale
Vous êtes couvert si vous avez souscrit la protection complète, recevez (avant 
65 ans) un diagnostic d’une maladie terminale susceptible de causer votre 
décès dans l’année qui suit le diagnostic et remplissez toutes les conditions 
du certificat. Pour en savoir plus sur les conditions, reportez-vous à la section 
sur l’assurance invalidité de l’exemple de certificat d’assurance.

En quoi consiste l’indemnité?
La Canada-Vie paiera à la Banque Scotia le solde impayé du compte à la 
date du diagnostic, jusqu’à concurrence du montant d’assurance.

Quelles sont les exclusions et limitations?
Aucune indemnité ne sera versée si la maladie terminale résulte, 
directement ou indirectement, de ce qui suit :

 › automutilation volontaire, suicide ou tentative de suicide dans les deux 
ans suivant la date d’entrée en vigueur de la protection;

 › guerre, déclarée ou non, sauf si vous êtes un membre en service actif 
des Forces canadiennes ou de la Réserve;

 › contamination nucléaire, chimique ou biologique due à un acte 
de terrorisme;

 › consommation de drogues, sauf si elles ont été prises conformément 
aux directives de votre médecin;

 › conduite d’un véhicule motorisé ou d’une embarcation avec les 
facultés affaiblies par la drogue ou l’alcool;

 › participation ou tentative de participation à un acte criminel.

Aucune indemnité ne sera versée non plus si :

 › vous décédez dans les 30 jours suivant le diagnostic;

 › le diagnostic de la maladie ou de tout symptôme lui étant associé ou 
tout test médical ayant confirmé cette maladie ont été entrepris avant 
la date où vous avez rempli la proposition.

D’autres limitations et exclusions peuvent s’appliquer. Pour voir toute 
l’information, reportez-vous à l’exemple de certificat d’assurance.

https://www.canadalife.com/fr/assurance/assurance-creances/guide-de-distribution-et-sommaire-des-produits
https://www.canadalife.com/fr/assurance/assurance-creances/guide-de-distribution-et-sommaire-des-produits
https://www.canadalife.com/fr/assurance/assurance-creances/guide-de-distribution-et-sommaire-des-produits
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Comment votre prime est-elle calculée?
Protection complète dont le montant est égal ou inférieur à 50 000 $
Votre prime mensuelle est de 1,00 $ par tranche de 1 000 $ du 
montant assuré. La prime mensuelle minimale est de 10,00 $, plus les 
taxes applicables.

Votre prime mensuelle variera en fonction du montant assuré. 

Protection complète dont le montant est supérieur à 50 000 $, mais 
égal ou inférieur à 750 000 $ :
Votre prime mensuelle est calculée comme suit :

 › On multiplie le montant assuré par le taux de prime indiqué dans le 
tableau ci-dessous selon votre âge au moment de la proposition.

 › On divise le résultat par 1 000 $.
 › On ajoute les taxes applicables à la prime, s’il y a lieu. 

Votre prime mensuelle variera en fonction du montant assuré et de 
votre âge.

Tranche d’âge   18-35 36-40 41-45 46-50 51-55 56-60 61-65

Taux pour la  
protection  
complète

0,50 $ 0,59 $ 0,79 $ 1,02 $ 1,25 $ 1,59 $ 2.16 $

Protection complète dont le montant est supérieur à 750 000 $ :
Votre prime mensuelle est calculée selon la formule suivante :  
(a) + ((b) x  montant de la protection complète excédant  
750 000 $ ÷ 1 000)), plus les taxes applicables.

Âge (a) (b)

18-35 375,00 $ 0,20 $

36-40 442,50 $ 0,29 $

41-45 592,50 $ 0,39 $

46-50 765,00 $ 0,52 $

51-55 937,50 $ 0,65 $

56-60 1 192,50 $ 0,88 $

61-65 1 620,00 $ 1,26 $

Protection de base dont le montant est supérieur à 50 000 $ :
Votre prime mensuelle est calculée en fonction du montant assuré, qu’on 
multiplie par le taux de prime indiqué dans le tableau ci-dessous selon 
votre âge au moment de la proposition. On divise ensuite le résultat par 
1 000 $. Le montant obtenu est votre paiement. Les taxes applicables 
y sont ajoutées.

Votre prime mensuelle variera en fonction du montant assuré et de 
votre âge.

Tranche d’âge 18-35 36-40 41-45 46-50 51-55 56-60 61-65 66-69

Taux pour la 
protection de base 0,20 $ 0,29 $ 0,39 $ 0,52 $ 0,65 $ 0,88 $ 1,26 $ 1,65 $

Faire une demande de règlement et contester une décision :
Faire une demande de règlement :
Communiquez avec votre succursale de la Banque Scotia ou composez le 
numéro sans frais : 1 855 753-4272.

Procédure et délais : Vous devez aviser la Canada-Vie et lui remettre 
les formulaires de demande de règlement remplis et tout document 
justificatif dans les délais suivants :

 › Assurance vie : au plus tard un an après la date de décès
 › Assurance hospitalisation ou maladie terminale : dans les 90 jours 

suivant la date du diagnostic
 › Assurance invalidité : dans les 150 jours suivant la date d’invalidité 

Tout avis écrit doit contenir le numéro de la police collective. La Canada-Vie 
vous informera de sa décision dans les 30 jours suivant la réception de tous 
les documents nécessaires pour traiter votre demande. Si vous n’êtes pas 
d’accord avec cette décision, vous pouvez la contester à tout moment par 
écrit en indiquant les motifs de contestation. Les coûts liés aux attestations 
médicales nécessaires à l’examen de votre demande seront à votre charge.

Contester une décision :
Écrire à :  La Compagnie d’Assurance du Canada sur la Vie
 Assurance créances, Service des règlements
 330, avenue University
 Toronto (Ontario)  M5G 1R8

Courriel sécurisé :   info_creances@canadavie.com

Télécopieur sécurisé :  416 552-6657

Exemple : Si le montant de la protection 
complète d’une personne assurée âgée 
de 39 ans est de 800 000 $, sa prime 
d’assurance mensuelle sera de 457 $ 
(422,50 +(0,29 x (800 000 – 750 000) 
÷ 1 000), plus les taxes applicables.

Votre prime mensuelle variera en 
fonction du montant assuré et de 
votre âge.

mailto:info_creances%40canadavie.com?subject=
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Un problème ou une plainte?  
Nous voulons vous entendre.

Procédures de plainte de la Banque Scotia
Si vous avez besoin de renseignements au sujet de l’un ou l’autre des 
aspects de cette couverture d’assurance, veuillez composer le  
1 855 753-4272 entre 8 h et 20 h (HE), du lundi au vendredi.  

Si vous souhaitez soumettre une plainte ou en savoir plus sur le processus 
de traitement des plaintes de la Banque Scotia, veuillez vous rendre au 
www.scotiabank.com/ca/fr/qui-nous-sommes/contactez-nous/service-
a-la-clientele/comment-regler-vos-plaintes.html ou demander la 
brochure intitulée « Règlement des plaintes » dans votre succursale. 

Procédures en matière de traitement des plaintes de Canada Vie 
Allez à Canadavie.com, sous Satisfaction de la clientèle > Plaintes 
ou questions

Vous trouverez sur ce site le processus de plainte et les coordonnées où 
faire une plainte.

Protection des renseignements personnels et avis 
de confidentialité – La Compagnie d’Assurance du 
Canada sur la Vie :

Chez Canada Vie (ou « nous », « notre » ou « nos » dans cet article), nous 
nous engageons à protéger vos renseignements personnels et à respecter 
votre vie privée. Vos renseignements personnels sont conservés dans 
des dossiers sécurisés et confidentiels. S’il y a lieu, ces renseignements 
comprendront des renseignements sur votre époux ou épouse, votre 
conjoint ou conjointe de fait, vos personnes à charge et vos bénéficiaires.

Nous utilisons les renseignements personnels que nous recueillons et 
conservons pour gérer vos produits ou services et analyser et optimiser le 
service à la clientèle et les processus commerciaux.

Des renseignements personnels peuvent être communiqués à des 
examinateurs paramédicaux, à des laboratoires médicaux, à des 
bureaux d’information médicale, à des fournisseurs de technologies, à 
d’autres institutions financières, à d’autres assureurs, à des réassureurs 
et à des ministères et organismes gouvernementaux, au besoin, aux 

fins d’administration de vos produits ou services. Pour en savoir plus, 
consultez nos Lignes directrices sur la protection des renseignements 
personnels. Vos renseignements personnels peuvent être recueillis ou 
communiqués à l’extérieur du Canada ou de votre province de résidence 
dans le cadre des activités quotidiennes.

Il est important que vos renseignements personnels soient exacts 
et à jour. Vous pouvez accéder à vos renseignements personnels et 
les corriger, sous réserve de certaines restrictions. Pour obtenir un 
exemplaire de nos Lignes directrices en matière de protection des 
renseignements personnels ou pour toute question concernant nos 
politiques et pratiques en matière de renseignements personnels, y 
compris le recours aux services de prestataires et vos droits en matière de 
protection des renseignements personnels, veuillez communiquer avec 
notre responsable de la protection de la vie privée à l’adresse privacy@
canadalife.com ou vous rendre sur le site https://www.canadalife.com/fr/
confidentialite.html.

Protection des renseignements personnels – la 
Banque Scotia :

L’Entente sur la confidentialité de la Banque Scotia fait partie intégrante 
de ce Résumé du produit. Pour obtenir des explications détaillées sur la 
façon dont La Banque de Nouvelle-Écosse (la « Banque Scotia » ou « nous 
») peut recueillir, utiliser et communiquer vos renseignements, ainsi que 
sur vos droits à l’égard de ces renseignements, veuillez vous rendre au 
www.banquescotia.com/confidentialite ou dans toute succursale de la 
Banque Scotia pour en obtenir un exemplaire papier.

 › Nature des renseignements que nous recueillons à votre sujet : 
Les renseignements que nous détenons à votre sujet peuvent provenir 
directement de vous; toutefois, nous pouvons également recueillir 
des renseignements auprès d’autres sources, y compris des agences 
d’évaluation du crédit, des personnes nommées pour agir en 
votre nom, nos pages de médias sociaux ou d’autres banques ou 
organisations financières. Nos fournisseurs d’assurance et nous-
mêmes avons besoin de renseignements personnels pour évaluer 
le risque d’assurance et pour établir et administrer la couverture 
d’assurance, y compris l’évaluation des réclamations.

http://www.scotiabank.com/ca/fr/qui-nous-sommes/contactez-nous/service-a-la-clientele/comment-regler-vos-pl
http://www.scotiabank.com/ca/fr/qui-nous-sommes/contactez-nous/service-a-la-clientele/comment-regler-vos-pl
http://Canadavie.com
https://www.canadalife.com/fr/soutien/information-consommateurs/plaintes-clients-ombudsman.html
mailto:privacy%40canadalife.com?subject=
mailto:privacy%40canadalife.com?subject=
https://www.canadalife.com/fr/confidentialite.html
https://www.canadalife.com/fr/confidentialite.html
http://www.banquescotia.com/confidentialite
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 › Utilisation de vos renseignements : Nous pouvons recueillir, utiliser et 
échanger vos renseignements personnels aux fins suivantes : mettre en 
place, gérer et offrir des produits ou des services qui répondent à vos 
besoins; confirmer votre identité; déterminer votre admissibilité à nos 
produits ou services, ou leur convenance à votre égard; comprendre 
vos besoins; respecter nos obligations légales et réglementaires; 
évaluer et gérer les risques auxquels nous nous exposons; prévenir 
ou détecter les activités criminelles; et repérer et corriger les erreurs 
éventuelles. Nous pouvons également utiliser vos renseignements 
pour vous envoyer des messages afin de vous informer sur les 
caractéristiques de produits ou services ou pour vous présenter des 
produits ou services (y compris ceux d’autres entreprises) qui sont 
susceptibles de vous intéresser.

 › Personnes avec lesquelles nous partageons vos renseignements : 
Nous préserverons la confidentialité de vos renseignements, mais 
nous pouvons les communiquer à des tiers (qui doivent également les 
protéger et préserver leur confidentialité) dans certaines circonstances, 
notamment : Nos prestataires de services et leurs représentants, 
les agences de prévention des fraudes et d’autres banques ou 
organisations liées à la finance. La Banque de Nouvelle-Écosse et 
l’Assureur utiliseront et échangeront des renseignements pertinents 
à votre sujet aux fins de la souscription, de l’administration et du 
règlement des réclamations aux termes de la Police collective émise 
par l’Assureur. Le traitement de vos renseignements personnels par 
l’Assureur est décrit en détail dans sa Politique de protection des 
renseignements personnels, qui sera mise à votre disposition.

 › Conservation de vos renseignements : Nous conserverons vos 
renseignements aussi longtemps que vous serez notre client. Une fois 
notre relation terminée, nous ne conserverons vos renseignements 
que pendant la période appropriée selon le type de renseignements et 
l’objectif en vue duquel nous les conservons. La durée de conservation 
de vos renseignements est généralement liée au temps dont vous 
disposez pour intenter une action en justice. Nous pouvons conserver 
les renseignements plus longtemps si une réclamation ou une plainte 
existante nous oblige à le faire, ou pour des raisons réglementaires ou 
techniques. Si nous conservons vos renseignements plus longtemps, 
nous continuerons d’en protéger la confidentialité.

 › Vos droits et refus d’octroyer votre consentement ou retrait de 
celui-ci : Vous disposez de certains droits sur les renseignements 
personnels que nous détenons à votre sujet, notamment le droit de 
demander un exemplaire de ces renseignements, la correction ou 
la rectification de ces renseignements, ou de vous opposer à une 
utilisation à une fin particulière de ces renseignements (c’est-à-dire le 
droit de retirer votre consentement). Veuillez noter que votre capacité 
d’exercer ces droits dépendra d’un certain nombre de facteurs et, dans 
certaines situations, nous pourrions ne pas être en mesure de satisfaire 
à votre demande. Vous pouvez refuser d’octroyer votre consentement 
ou retirer votre consentement à la collecte, à l’utilisation ou à la 
communication de vos renseignements personnels à tout moment 
en nous donnant un préavis raisonnable, sous réserve d’exceptions 
limitées. Pour savoir comment retirer votre consentement ou pour 
en savoir plus sur l’un ou l’autre des éléments décrits dans cet article, 
veuillez vous rendre au www.banquescotia.com/confidentialite ou dans 
toute succursale de la Banque Scotia pour obtenir un exemplaire de 
notre Entente sur la confidentialité.

http://www.banquescotia.com/confidentialite
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Remarques Remarques 
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AVIS DE RÉSOLUTION D’UN CONTRAT D’ASSURANCE

LA LOI SUR LES ASSUREURS VOUS DONNE DES 
DROITS IMPORTANTS.
La Loi vous permet de mettre fin au contrat d’assurance que vous avez 
conclu sans l’entremise d’un représentant dans les 10 jours suivant la date 
de réception de la police, sans pénalité, à moins que votre contrat n’ait 
pris fin au moment de le résoudre.
Pour mettre fin au contrat, vous devez donner à l’assureur, à l’intérieur de 
ce délai, un avis par poste recommandée ou par tout autre moyen vous 
permettant de recevoir un accusé de réception.
Attention, il est possible que vous perdiez des conditions avantageuses 
qui vous ont été consenties en raison de cette assurance; informez-vous 
auprès de l’assureur ou consultez votre contrat.
Après l’expiration de ce délai, vous avez la faculté d’annuler l’assurance en 
tout temps, mais des pénalités pourraient s’appliquer.
Pour de plus amples informations, communiquez avec l’Autorité des 
marchés financiers au 1-877-525-0337 ou visitez le www.lautorite.qc.ca.

AVIS DE RÉSOLUTION D’UN CONTRAT D’ASSURANCE
À  :  La Compagnie d’Assurance du Canada sur la Vie (« la Canada-Vie »)
 330 avenue University, Toronto ON M5G 1R8   

Date : __________________________________________________________
 (date d’envoi de cet avis)

En vertu de l’article 64 de la Loi sur les assureurs, j’annule le contrat 
d’assurance no:

________________________________________________________________
(numéro du contrat s’il est indiqué)

conclu le:

________________________________________________________________
(date de la signature du contrat)

à :  

________________________________________________________________
(lieu de la signature du contrat)

________________________________________________________________
(nom du client)

________________________________________________________________
(signature du client)

Remarques 

https://lautorite.qc.ca/grand-public/
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Pour toute question concernant votre Protection 
Prêt pour entreprise Scotia, rendez-vous dans une 

succursale la Banque Scotia la plus près de chez vous 
ou joignez le centre de service au 1 855 753-4272.

Pour simplifier votre assurance, visitez  
banquescotia.com
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https://www.scotiabank.com/global/fr/site-mondial.html
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